
 

 
L’an deux mil vingt-cinq et le jeudi 18 décembre à 20 h 30, le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en mairie, sous la présidence de Monsieur Francis COSNET, Le Maire. 
 
Présents : Francis COSNET, Mickaël BONTEMPS,  David BOURGOIN, Laurence LECORNUÉ, Michel LOPEZ, Marie-
ChrisƟne ANNE, Jonathan LEROUX 
 
Excusé : Karine LEBLÉ donne procuration à Michel LOPEZ ; Benjamin NOIR donne procuraƟon à David BOURGOIN 
 
Absent : Ludovic TESSIER 
 
Secrétaire de séance : Laurence LECORNUÉ 
 

Le quorum est aƩeint, Monsieur Francis COSNET ouvre la séance du Conseil Municipal 20 h 40.  

Le procès-verbal de la dernière séance est accepté à l’unanimité des membres présents. 

 
DEVIS POUR L’INSTALLATION DE JEUX POUR ENFANTS ET DES PLANTATIONS 

 
 
 Devis de PROLUDIC: 
 

 

PROCÈS VERBAL DE CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025 



 
 
 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide d’accepter le devis de PROLUDIC n° FR125070470 pour 
un montant de 12 126.12 € TTC et d’inscrire ceƩe dépense au compte 2188 du BP 2025 par 9 voix POUR. 
 

 
 
 Devis de l’entreprise COSNET TP: 
 

 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide d’accepter le devis de l’Entreprise COSNET TP n° 2852 
pour un montant de 6 867.60 € TTC et d’inscrire ceƩe dépense au compte 212 du BP 2025 par 8 voix 
POUR 1 ABSTENTION. 
 
 
 
 Devis pour l’opéraƟon : Une naissance, un arbre 
 



 
 

 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide d’accepter le devis n° 24001073 des Pépinières HUAULT 
pour un montant de 1 806.68 € TTC et d’inscrire ceƩe dépense au compte 212 du BP 2025 par 9 voix 
POUR. 

 
 
 

DM BP COMMUNE 2025 
 
  Suite à l’acceptaƟon des différents devis ci-dessus, il faut envisager un virement de crédits afin de meƩre ces 
nouvelles dépenses en RAR pour 2026: 
 

Dépenses 
InvesƟssement 

ArƟcle 2116 CimeƟère -8 675.00 

Dépenses 
InvesƟssement 

ArƟcle 212 Aménagement de 
terrains 

8 675.00 € 

 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide d’accepter la DM par 9 voix POUR. 



ADHÉSION A SANTÉ AU TRAVAIL 72 
 
Depuis le 01/01/2025, les agents ne bénéficient plus de médecine du travail puisque Santé au travail 72 avait 
décidé de plus géré les peƟtes collecivités locales. Face à ceƩe situaƟon, le CDG 72 s’est saisi du problème et a eu 
des échanges avec Santé au Travail 72 qui contraint de se désengager de la foncƟon publique territoriale sauf à 
perdre son agrément total, s’est réorganisé depuis deux ans. De nombreux recrutements lui permeƩent 
aujourd’hui d’être en capacité de réintégrer les collecƟvités et établissements publics territoriaux sarthois, et cela 
à très court terme (dès janvier 2026) pour une coƟsaƟon de 138 €/agent. 
Le Comité Social Territorial (CST) a rendu le 27/11/2025 un avis favorable sous certaines réserves tenant à la 
pérennité de ceƩe réintégraƟon et à la qualité du service, points sur lesquels il demeurera aƩenƟf. 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide par 8 voix POUR et 1 ABSTENTION: 

- D’adhérer à Santé au travail 72 afin qu’il exerce pour les agents de la collecƟvité, les missions de 
service de médecine professionnelle et prévenƟve 

- D’approuver la convenƟon d’adhésion 
- D’autoriser le maire à signer ceƩe convenƟon 
- Que les crédits nécessaires soient inscrits au budget 2026 

 

 
 
 

LBN COMMUNAUTÉ : révision des statuts et accord de principe de délégaƟon de compétence pour le 
transport à la demande 

 
Dans le cadre de sa stratégie mobilité , par délibéraƟon du 29/10/2025, le conseil  Communautaire a approuvé la 
révision des statuts de LBN COMMUNAUTÉ. CeƩe dernière intègre notamment une modificaƟon de l’arƟcle 2.10, 
complété comme suit : 
ArƟcle 2.10 – Mobilité 
OrganisaƟon de la mobilité au sens de l’arƟcle L.1231-1 du Code des Transports 
Ajout validé : « DélégaƟon à la Région des Pays de la Loire de la compétence en maƟère de transport à la 
demande sur le ressort territorial. » 
 
Après délibéraƟon, le Conseil Municipal décide par 9 voix POUR: 

- APPROUVE  la modificaƟon des statuts de LBN Communauté telle qu’adoptée par le Conseil 
communautaire dans sa délibéraƟon du 29 octobre 2025, visant à permeƩre la délégaƟon, en maƟère 
de transports, à un département ou à une région, de tout ou parƟe d’une compétence transférée par les 
communes membres. 

- Sous réserve de la validaƟon de ceƩe modificaƟon de statuts par arrêté préfectoral, DONNE SON 
ACCORD au principe de délégaƟon parƟelle de compétence de la communauté de communes à la Région 
Pays de la Loire pour le transport à la demande, pour ce qui concerne les trajets internes au ressort 
territorial de la communauté de communes. 

- Autorise Monsieur le Maire à noƟfier la présente délibéraƟon à LBN Communauté et à accomplir toutes 
démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 

- La présente délibéraƟon sera transmise à LBN Communauté ainsi qu’à Monsieur le préfet pour le 
contrôle de légalité, conformément à la réglementaƟon en vigueur. 

-  La présente délibéraƟon peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administraƟf de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publicaƟon. 

 
 
 
 

PAYS VALLÉE DE LA SARTHE : élaboraƟon d’une Charte foresƟère et bocagère 
 



Le Pays Vallée de la Sarthe s’engage progressivement dans l’élaboraƟon d’une Charte foresƟère et 
bocagère. 
Dans le cadre d’une mission de stage réalisée en 2025, un état des lieux des haies et des forêts a été 
réalisé à l’échelle du Pays. 
D’une part, il a mis en évidence une densité moyenne des haies plus élevée qu’à l’échelle française (46 
mL/ha en 2024 contre 22 mL/ha en France métropolitaine), malgré une régression de 10% du linéaire 
depuis 2020. 
D’autre part, il a souligné que la couverture foresƟère du Pays était quant à elle en croissance, de 5.5% 
depuis 2012, avec un couvert boisé de près de 17% en 2024. 
Enfin, un observatoire a été élaboré à l'échelle de chaque commune. Vous pouvez le consulter au lien 
suivant (onglet « carte » à gauche de l’écran) :  
hƩps://valelus-base.vercel.app/ 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
    Vœux du Maire le vendredi 16 janvier 2025 à 19h30. InvitaƟon au Président de LBN COMMUNAUTÉ. 
 
    DECA début des travaux. 
 
     Envisager travaux Chemin du Buisson. 
 
    Frelons asiaƟques : proposiƟon d’ateliers pour fabriquer des pièges. 
 
Envisager travaux route du Bourg d’Anguy. 
 
OrganisaƟon journée plantaƟon des arbres du 20/12/2025 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Francis COSNET clôt la séance du Conseil Municipal à 22h33. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


